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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous réitérons notre opposition au passe sanitaire en général et à l'extension 
contenue dans ce projet de loi tout particulièrement. Nous considérons qu'il s'agit de mesures 
liberticides qui annoncent un quotidien de contrôle et de conflit permanent.

Cet alinéa étend aux salons et aux foires le passe sanitaire. Nous proposons de le supprimer.


